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----------

ARTICLE 4

À l’alinéa 24, après le mot :

« européenne »

insérer les mots :

« ou de l’Espace économique européen ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à harmoniser les obligations de transparence pour les personnes morales de 
droit public ayant la charge de restaurants collectifs avec celle de ne servir que des produits 
originaires de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen avec les obligations de 
transparence imposées à ces mêmes acteurs.

 


